
Vivre et travailler sur le territoireÉconomie Locale
Fillière est située sur un territoire dynamique, dans lequel vivre et travailler localement semble de
plus en plus compliqué. Cela s’explique, en grande partie, par la proximité de la Suisse qui permet à
ceux qui y travaillent d’élever leurs niveaux de revenus, mais qui s’accompagne également d’une
hausse du coût de la vie.
Dans ce volet, nous n’allons pas aborder le sujet du logement, qui est traité dans « logement et
mixité sociale », mais celui des entreprises, artisans, agriculteurs, commerçants, services de
proximité, agents communaux, etc., qui dynamisent le territoire, permettent de le faire vivre et de
préserver l’identité de notre commune.
Certains secteurs de Fillière disposent de centres plus actifs ou de pôles d’activités identifiés, tandis
que d’autres sont davantage résidentiels ou disposent de moins de lieux de travail et de services de
proximité.
Ces diversités de situation demandent de penser un équilibre global et de réfléchir à chaque situation
de manière indépendante plutôt que d’appliquer un modèle unique à l’ensemble de la commune, en
prenant en compte les spécificités de chaque village, en soutenant les dynamiques locales là où elles
existent et en favorisant installation là où l’on en a besoin.
En somme, vivre et travailler sur le territoire, c’est conforter une économie locale diversifiée et
durable, pour être capable de répondre aux besoins des habitants tout en respectant les ressources,
de valoriser les savoir-faire et les activités présents sur le territoire.

Renforcer le dialogue avec les acteurs économiques du
territoire
Qui de mieux placé que les entreprises, artisans, commerçants et agriculteurs pour connaître les
réalités économiques et les contraintes auxquelles ils sont confrontés ?
La commune peut jouer un rôle de facilitateur et pourrait, par exemple :

· Organiser des rencontres régulières avec tous les acteurs économiques pour comprendre
leurs besoins, leurs projets et leurs difficultés

· Mieux prendre en compte prendre les réalités économiques locales dans les décisions
communales

· Reprendre et Débattre de la charte d’engagement « adopter le réflexe PME » avec les
acteurs de notre territoire

· Inviter les acteurs économiques dans les projets participatifs



· Veiller, lorsque cela est possible dans le cadre réglementaire, à adapter les marchés publics
pour permettre aux acteurs locaux de réponde plus facilement

Cette participation des acteurs économiques aux projets et à la vie de la commune contribue à
rendre le territoire dynamique et respectueux du cadre de vie.

Développer des lieux pour travailler sur la commune
De nombreux actifs, indépendants, télétravailleurs, jeunes actifs, artisans, petites structures,… ne
disposent pas toujours de locaux professionnels, non pas par choix mais par nécessité à leur
pérennité sur le territoire.
Développer de lieux de travail accessibles sur la commune pourrait contribuer à rapprocher lieu de
vie et lieu de travail, limiter les déplacements, renforcer la présence d’activités et de services au sein
de tous les villages, favoriser les rencontres entre professionnels, ou encore favoriser l’émergence de
projets communs.
Plusieurs pistes peuvent être étudier :

· Faciliter l’accès à des locaux pour celles et ceux qui débutent
· Créer des espaces de travail partagés (tiers-lieu, espace de coworking, …)
· Mettre à disposition des lieux modulables qui peuvent accueillir plusieurs usages (stockage,

ateliers, bureaux, …)
· Développer des espaces ou événements de rencontre pour favoriser les coopérations entre

professionnels
· Rendre plus visible les activités présente sur la commune pour renforcer l’encrage local

(salon des entreprises, journal des entreprises, …)
· Accompagner les propriétaires de locaux qui souhaite les mettre en location

Nous savons, par ailleurs, que de nombreuses entreprises pourraient être intéressées de s’associer à
la collectivité pour financer et créer des solutions innovantes.

Préserver et soutenir l’agriculture locale
Dans un territoire de moyenne montagne comme Fillière, l’activité agricole doit aujourd’hui faire
face à de nombreux défis : le changement climatique, la pression foncière, l’évolution des pratiques
agricoles, le renouvellement des exploitations, la pollution des eaux, les relations parfois complexes
entre nouveaux habitants et agriculteurs, l’augmentation du coût des outils, de la production, des
ressources, la difficulté d’accès à certaines parcelles, etc.
Demain Fillière souhaite reconnaître pleinement la place de l’agriculture dans la commune avec pour
objectif de la préserver et soutenir les agriculteurs dans leurs activités, et peut notamment :



Cela implique notamment :
• de préserver les terres agricoles nécessaires à l’activité ;
• de faciliter la transmission des entreprises et l’installation de nouvelles activités agricoles ;
• de développer les filières locales et l’alimentation du territoire
L’agriculture participe également à l’alimentation locale. Renforcer les liens entre producteurs et
habitants permet de valoriser les productions du territoire et de rapprocher les habitants de l’origine
de leur alimentation.

Soutenir l’agriculture locale, faciliter l’installation et la
transmission des structures agricoles

Dans un territoire de moyenne montagne comme Fillière, l’activité agricole doit aujourd’hui faire
face à plusieurs défis : le changement climatique, la pression sur le foncier, l’évolution des pratiques
agricoles, le renouvellement des exploitations et les relations parfois complexes entre agriculteurs et
nouveaux habitants.
Préserver une agriculture vivante suppose de reconnaître pleinement sa place dans la commune et
de favoriser un dialogue équilibré entre les habitants, les agriculteurs et les autres usagers du
territoire.
La commune peut, sur ces différents sujets :

· Rencontrer, régulièrement, tous les agriculteurs de la commune de manière individuelle ou
par convocation (heure et jour à déterminer selon leurs possibilités)

· Rester attentive à l’évolution du foncier agricole et travailler avec les acteurs compétents
pour préserver/défendre les terres nécessaires à l’activité (PLUI)

· Assurer une veille foncière en lien avec la Safer ou Terre de Liens, pour favoriser la
transmission des exploitations et l’installation de nouvelles activités agricoles, ou encore se
mettre à disposition des agriculteurs pour la réorganisation du foncier

· Soutenir les projets agricoles qui contribuent à l’économie locale et à l’entretien des
paysages.

· Favoriser un dialogue équilibré entre les habitants, les agriculteurs et les autres usagers du
territoire

· Faciliter l’accès à un logement à proximité de l’exploitation

Développer les filières locales et l’alimentation du territoire
L’agriculture locale est une ressource importante et plusieurs pistes peuvent être explorées afin de
renforcer une souveraineté alimentaire locale qui, en la valorisant, permettrait de soutenir
l’économie agricole, de renforcer les liens entre producteurs, habitants et restauration collective, de
rapprocher la production agricole des besoins alimentaires du territoire :

· Favoriser les circuits courts entre producteurs et habitants



· Aller plus loin que la loi EGalim en renforçant la place de la production locale et biologique
dans la restauration collective, notamment dans les cantines

· Poursuivre l’engagement des élus de Fillière au sein du PAT (Plan Alimentaire Territorial) du
Grand Annecy et soutenir des initiatives qui structurent des filières alimentaires locales

· Proposer des nouveaux points de vente (petite épicerie locale, épicerie ambulante,…)

Soutenir et valoriser les métiers essentiels au territoire
La vitalité d’une commune repose également sur la présence de métiers essentiels à la vie
quotidienne mais comme on l’expliquait vivre et travailler s’avère de moins en moins envisageable.
Cette situation concerne aussi bien les professionnels de santé, les artisans, les agriculteurs, les
services de proximité ou encore les activités liées à l’entretien et au fonctionnement du territoire.
Certains de ces métiers étant indispensable pour répondre aux besoins et bien vivre de l’ensemble
des habitants, les soutenir par des fonds publics nous semble un sujet incontournable.
Sur un territoire comme le nôtre, proche de la suisse soutenir ces métiers ne peut pas se résumer
qu’à un niveau de revenu mais dépend aussi des conditions d’exercices, de l’accès à des locaux
adaptés, de la possibilité de coopérer avec d’autres professionnels, de la possibilité de se loger à
proximité de son lieu de travail.
Ici nous allons traiter deux exemples qui sont remonté lors des audits, mais cet exercice qui permet
de créer un environnement favorable à l’installation et au maintien de ces activités devra être abordé
avec tous les acteurs économiques.

Soutenir les professionnels de santé
Les solutions peuvent prendre différentes formes : maisons médicales, centres de santé, installation
de professionnels libéraux, .... Chaque modèle présente des modes de fonctionnement et de gestion
différents.
Cela peut passer par plusieurs actions :

- Travailler avec les partenaires institutionnels, notamment l’ARS, pour soutenir l’organisation
des soins sur le territoire ;

- Faciliter l’installation de professionnels lorsque cela est possible ;
- Améliorer les conditions de travail et de coopération entre les différents acteurs du

territoire ;
- Développer des temps de travail interdisciplinaires ;
- Améliorer les parcours de soins.



Soutenir les agents communaux
Les agents communaux par leur connaissance du territoire et technique sont présents dans le
quotidien de tous les habitants : entretien des espaces publics, fonctionnement des écoles, gestion
des équipements, accompagnement des associations ou encore mise en œuvre des projets
municipaux, …
Pour leur permettre d’exercer leurs missions dans de bonnes conditions, c’est

- Échanger régulièrement avec eux sur l’organisation du travail et les besoins du terrain
- Clarifier les missions et les responsabilités de chacun
- Valoriser les compétences et l’expérience des agents dans la conduite des projets
- Renforcer les liens entre agents, élus et habitants
- Veiller à maintenir des conditions de travail attractives et adaptées aux réalités du territoire
- Proposer des offres de logements pour leur permettre de vivre sur la commune (voir

thématique « Mixité sociale et logements »)

Favoriser la transmission des métiers et des savoir-faire
Transmettre les métiers et les savoir-faire, c’est permettre de préserver l’histoire, le caractère
l’identité de nos villages, mais aussi de contribuer à son avenir, notamment en permettant aux
jeunes qui le souhaitent de s’installer et de construire leur parcours professionnel sur le territoire.
La Commune pourrait par exemple accompagner l’agriculture, l’artisanat, la gestion forestière, le
métiers techniques ou encore les services de proximité, qui rencontrent parfois des difficultés de
transmission, par des actions tels que :

- Valoriser les métiers présents sur la commune avec par exemples des portraits ou
témoignage dans le journal communal, l’organisation d’événement ou de rencontre, un
annuaire des activités locale, …

- Développer les liens entre les écoles et les professionnels (interventions dans les écoles,
visites d’exploitations agricoles, d’ateliers artisanaux ou de chantiers, …)

- Soutenir les initiatives pour faire découvrir des métiers et susciter des vocations comme les
journées découverte, forums locaux, …
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